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Car si l'on ne sauvegarde pas l'union des esprits et le res-
pect des principes, il n'y aura pas à espérer qu'une multi-
tude de travaux variés fasse réaliser à cette science de no-
tables progrès.

C'est pourquoi l'un des devoirs de la Commission se-
ra de régler d'une façon légitime et digne les principales
questions pendantes entre les docteurs catholiques : elle
apportera, pour les résoudre, tantôt les lumières de ses ju-
gements, tantôt le poids de son autorité.

Il en résultera cet autre avantage de fournir au Saint-
Siège une occasion favorable de déclarer ce que les catho-
liques doivent inviolablement tenir, ce qu'il faut réserver
à un examen plus approfondi, et ce qui doit être laissé au
jugement de chacun.

Donc, voulant assurer le maintien intégral de la véri-
té chrétienne et promouvoir les études sur l'Ecriture Sain-
te conformément aux règles établies plus haut, Nous ins-
tituons par les présentes lettres, en cette Ville Eternelle,
un Conseil ou une Commission. Nous voulons que ce
Conseil se compose de quelques cardinaux de la sainte
Eglise romaine, choisis par Notre autorité. Notre inten-
don est de leur adjoindre comme devant prendre part aux
mêmes études et aux mêmes travaux, avec les fonctions et
le titre de Consulteurs, ainsi qu'il est d'usage dans les Sa-
crées Congrégations romaines, quelques hommes éminents,
choisis dans différentes nations et se recommandant par
leur science sacrée, spécialement par leur science biblique.

Il appartiendra à la Commission d'avoir des réunions
régulières, de publier des écrits qui paraîtront soit pério-
diquement, soit selon les besoins, de répondre à ceux qui
la consulteront et lui demanderont son avis ; enfin de tra-
vailler de toutes manières au maintien et au progrès de
ces études.

Nous voulons que, sur toutes les questions traitées en
commun, un rapport soit fait et présenté au Souverain
Pontife par celui des Consulteurs qu'Il aura nommé secré-
taire de la Commission.

Afin de fournir pour ces études communes de précieux
instruments de travail, Nous affectons dès maintenant à cet
objet une partie de Notre Bibliothèque Vaticane. Nous Nous
occuperons dans un bref délai d'y faire installer une abon-
dante collection de manuscrits et de volumes de toute epo-


